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Appréciation globale de la description du programme, bilan 
rapide et RAF  
La validation du programme a produit les résultats suivants : 

 Les documents de la demande sont complets et cohérents, de sorte que les déclarations et les 
calculs sont transparents et compréhensibles. 

 La méthode de mesure pour déterminer les réductions d'émissions garantit que toutes les données 
et informations nécessaires à la vérification réussie du projet sont saisies et documentées de 
manière régulière et fiable. Les exigences relatives à la méthode de mesure concernant 
l'exhaustivité, la cohérence et l'adéquation sont remplies. 

 Les critères d'inclusion d'un nouveau projet sont définis. 
 Les structures de processus et de gestion sont définies et jugées appropriées pour obtenir des 

résultats fiables. 

 Comme aucune modification importante n'a été apportée au programme, il n'est pas nécessaire de 
procéder à une nouvelle analyse de rentabilité, conformément à [VD4], car celle-ci s'applique à 
toute la durée du programme, indépendamment de la période de crédit. 

 Toutes les questions (6 RC et 15 RAC) ont pu être résolues pendant la validation.  

-après a été validé à 

 A1), conformément aux communic o 1315 (8e 
édition actualisée 2022) et no 2001 (3e édition 2022) 
(OFEV)  : 

energo CO2  

2. 

 

aucune RAF. 
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1 Données concernant la validation 

1.1 Documents utilisés 

Version et date de la description 
du programme 

Version 1.4 du 29.08.2022 [1.4] 

Liste des entreprises exemptées 
de la taxe : état de la liste utilisée 

Liste Anlagen mit CO2-Abgabebefreiung  Gebäudeprogramm, 
état le 31.01.2022 [D1] 

 

 A1 du présent 
rapport. 

1.2 Procédure de la validation 

ZIEL DER VALIDIERUNG 

 2 
  

  

  

 Examen du plan de suivi 

 Formulation de recommandations au secrétariat Compensation avant que celui-ci décide si les 
2) 

DESCRIPTION DES MÉTHODES CHOISIES 

Cette validation se base sur les exigences de l'ordonnance sur le CO2 [VD 1] ainsi que sur les directives 
de l'OFEV [VD 2]. Elle suit le guide du bureau de compensation [VD 4] et se base sur des instructions 
de bonnes pratiques. Les bases et les références sur lesquelles la vérification est basée sont présentées 
dans l'annexe A1 du rapport. 

DESCRIPTION DE LA PROCÉDURE / DES ÉTAPES EFFECTUÉES 

requérant, y compris le cas échéant, mais non exhaustivement 

 
informations ; 

 validation par liste de contrôle de validation et modèle de rapport ; 
 des vérifications croisées des informations du projet 

pour des contrôles de cohérence et de vraisemblance ; 

 Mesures de suivi (appels téléphoniques, entretiens, correspondance) pour inclure les clarifications 
et corrections dans le rapport de suivi (RC, RAC, RAF) ; 

 visite sur site (si nécessaire) ; 
 règlement des RC, RAC et RAF ; 

 un examen indépendant du rapport de vérification ; 

 
sur le CO2 ; 

  

DESC  

 Conformément à la norme ISO 14064-2, la vérification / validation veille au respect des principes 
suivants 
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 Pertinence ; 
 Complétude ; 
 Cohérence ; 
 Exactitude ; 
 Transparence ; 
 Prudence. 

 Vérification de  
  

 Assurer le bon archivage de tous les documents 

 Processus et responsabilités 

1.3  

Le programme 0146 energo CO2 est validé 

et lui-  

les organisations 
concernées (en particulier avec le mandant de la validation ou de la vérification et les gestionnaires des 
projets inclus dans un programme) et de leurs conseillers. 

 : 

 à ne pas valider de 

contribué au développement de ceux-ci1 ; 

 

responsable qualité ou à un responsable g

développement du projet ou du programme en question ;  

 

 quelconque manière à la validation du projet ; 

 

du projet ou du programme ; 

 à ne pas effectuer de validation ou de vérification pour des mandants, pour lesquels il a contribué 

au développement de projets ou de programmes de même type2 ; 

  a prodigué des 

de la taxe sur le CO23 

SuisseEnergie4; 

 à ne pas conseiller les organisations concernées dans le cadre de la validation ou de la vérification, 

mais à examiner les documents de façon indépendante. Les organisations ne doivent notamment 

pas recevoir de conseil visant à maximiser systématiquement les quantités imputables au titre de 

 

 
1 conseil aux personnes élaborant de tels dossiers sont considérés 

est également considérée comme une contribution au développement. 
2  A de type 1.1 pour le mandant x si elle a déjà 
développé le projet B de type 1.1 pour ce même mandant. Elle pourrait, en revanche, valider un projet C de type 7.1 pour ce 
même mandant. 
3 

 
4 https://www.energieschweiz.ch/page/fr-ch/peik  
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experts externes mandatés par ce dernier remplissent les exigences ci-dessus. 

 cette 
validation/vérification. 

1.4 Décharge de responsabilité 

Les informations ou documents utilisés par Swiss Climate SA pour la vérification du projet proviennent 
soit du client, soit de sources que Swiss Climate SA a qualifiées de fiables, en prenant les précautions 
habituelles. Dans la mesure permise par la loi, Swiss Climate SA exclut la responsabilité et toute 
indemnité pour dommages directes et indirects en rapport avec l'exactitude, la justesse, l'exhaustivité, 
l'actualité ou la pertinence des informations et documents fournis par le client ou obtenus de sources 
fiables. Cette exclusion de responsabilité couvre également tous les résultats de travail fournis sur la 
base de ces informations et documents par Swiss Climate SA, tels que produits, rapports, 
recommandations ou conclusions. 
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A1 Liste des documents utilisés 
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A2 Liste de questions pour la vérification  

REQUÊTES DE CLARIFICATION (RC) 
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